Annexe 2 - La fiche d’engagement du prestataire ou du porteur de projet

Nom/Prénom : Entreprise/Organisation : Intitulé du Projet :

Mesure de cybersécurité Commentaires

A - Connaitre le S

B - Authentifier et contréler les acces

C - Sécuriser les postes, les serveurs et les équipements
D - Sécuriser les applications web

E - Sécuriser l'infrastructure réseau

F - Sécuriser 'administration

G - Permettre la continuité d’activité et la maintenance
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H - Superviser et auditer

Pour chacune des mesures de cybersécurité, le porteur du projet doit :
* soit cocher la case « NC », s’il est Non Concerné par la mesure,
» soit cocher la case « OK », si la mesure est prise en compte.

.
Commentaires :

La fiche d'engagement doit obligatoirement étre datée et signée.

Signature :
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